
 
Le 23 septembre 2024 

 
Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, le 23 septembre 2024, la 
commission permanente de la Région Normandie, pour examiner plus de 250 dossiers. 
On peut notamment retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  
Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a notamment décidé 
d’accorder les aides suivantes : 

 370 000 euros sous forme de subventions au titre du dispositif « Impulsion 
Innovation » pour soutenir les projets innovants de 2 entreprises normandes, dont 70 
000 euros à SGA Industries, situé à Rouen, pour soutenir son projet de développement 
expérimental d’un système centralisé de paiement pour bornes de recharge ; 

 648 316 euros sous forme de prêt à taux nul et 18 486 euros sous forme de 
subventions au titre du dispositif « Impulsion Proximité » pour soutenir les projets 
d’investissement et répondre aux besoins en trésorerie de 18 entreprises normandes ; 

 300 000 euros sous forme de prêt à taux nul au titre du dispositif « Impulsion 
Environnement » à l’entreprise Colin Biogaz, située à Ceauce (61) pour la création 
d’une unité de méthanisation en injection ;  
 

 2,5 millions d’euros à Bpifrance pour l’année 2024, au titre du programme France 
2030 volet régionalisé, qui viennent abonder les fonds déjà versés, pour continuer de 
financer les projets d’innovation sur le territoire normand à parité avec l’Etat; 
 

 952 321 euros à 2 entreprises, au titre du Fonds pour une Transition Juste, dont 
617 693 euros à l’entreprise FLEXIKEG pour accompagner son projet de recherche et 
développement d'un nouveau mode de distribution de produits laitiers fermiers en 
circuit court dans des emballages réutilisables et recyclables ;  
 

 795 139 euros sous forme de prêts à taux nul et 84 882 euros pour des 
subventions d’investissement au titre du dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 27 
entreprises normandes en situation de fragilité et permettre la sauvegarde de 641 
emplois ; 

 
 294 000 euros d’aides au titre du dispositif « Start Coup de Pouce » pour soutenir 

la reprise ou la création de 71 entreprises de moins de 10 salariés en  
Normandie ;  

 518 636 euros de subventions pour accompagner le développement de projets 
dans le domaine de l’Economie Sociale et Solidaire, dont la création de La 
Bananerie, tiers-lieu dédié aux métiers de l'audiovisuel à Caen ;  
 

 734 484 euros pour accompagner la transformation numérique des territoires, 
dont 454 851 euros à l’entreprise Jessica France pour son projet d’accompagnement 



vers la transformation numérique des entreprises de Normandie grâce aux 
technologies électroniques connectées et au logiciel embarqué, avec des objectifs de 
développement durable.  
 

RECHERCHE ET INNOVATION : 
- Soutien aux pôles de compétitivité normands 
Lancée en 2004, la marque « pôle de compétitivité » est un label national délivré par l’Etat 
à des structures privées dont l’objectif principal est l’émergence de projets de R&D 
collaboratifs. Dans ce cadre, la Région attribue 331 696 euros aux pôles de compétitivité 
au titre des crédits transférés par l’Etat :  
• 14 110 euros au bénéfice de Valorial,  
• 41 741 euros au bénéfice de Cosmetic Valley,  
• 24 805 euros au bénéfice de Hippolia,  
• 57 955 euros au bénéfice du Pôle TES,  
• 193 085 euros au bénéfice de Nextmove 
 
- Projets d'innovation en collaboration entre entreprises et équipes de recherche 
Les élus régionaux attribuent plus de 2,71 millions d’euros pour soutenir 7 projets 
d’innovation en collaboration entre entreprises et équipe de recherche académique qui 
poursuivent un objectif commun où chaque partenaire contribue à la réalisation du projet 
d’innovation en partageant ses risques financiers, technologiques, scientifiques, dont 185 640 
euros à BUILDERS ÉCOLE D’INGÉNIEURS, pour accompagner le projet REUSE ORIGIN qui 
étudie l’élaboration d’un dispositif de traitement des eaux usées issues de l’industrie 
alimentaire viroise en vue d’une réutilisation. 
 
- Soutenir les projets immobiliers de l’ESR 
La Région Normandie accorde 18,4 millions d’euros aux établissements d’enseignement 
supérieur pour soutenir leurs projets immobiliers, dont 15 millions d’euros à l’Université de 
Rouen Normandie pour le projet de construction d’une nouvelle Bibliothèque Universitaire 
Learning Center sur le campus de Mont-Saint-Aignan, et 3,4 millions d’euros pour le projet de 
requalification des espaces du bâtiment Magellan porté par l’Institut National des Sciences 
Appliquées de Rouen.  
 
- Favoriser les programmes d’échanges universitaires et culturels 
Les élus régionaux ont adopté les termes de la convention signée entre la Région Normandie 
et la Commission franco-américaine Fulbright, permettant de mettre conjointement en œuvre 
un programme annuel d’échanges d’étudiants, de doctorants et de chercheurs pour une 
période de quatre ans. Ce programme annuel d'échanges permettra d'une part l’accueil de 
doctorants, d’enseignants et de chercheurs américains dans les établissements 
d’enseignement supérieur de Normandie et d'autre part, le soutien à la mobilité vers les États-
Unis de doctorants et de chercheurs français normands et effectuant un séjour dans un 
établissement d’enseignement supérieur ou un institut de recherche américain.  
 
En outre, dans le cadre de son soutien à la recherche et à l’innovation, la Région accorde : 

- 37 500 euros à la COMUE pour soutenir le projet PARSWAVES, permettant de rendre 
compréhensible le Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) au grand public et 
créer un outil pour mesurer l’épaisseur des différents composants, dont l’isolant et de 
déterminer chaque couche du mur pour obtenir la résistance thermique ;  

- 220 000 euros au CENTRE D'ETUDES ET D'EXPERTISE SUR LES RISQUES 
L'ENVIRONNEMENT LA MOBILITE ET L'AMENAGEMENT (CEREMA) pour 
accompagner le projet Clim’Adapt, ayant pour objectif de réaliser une étude préalable 



en vue de la création de trois plateformes scientifiques et techniques : littorale, 
hydraulique et méca-climatique ;  

- Un montant complémentaire de 43 090 euros à Polyvia Formation, portant ainsi la 
subvention à 259 454 euros pour son projet de plateforme Fabrication Additive 
Normande Polymères (PFAN Polymères) ;  

- 149 948 euros à l’Université de Caen Normandie pour accompagner son projet 
AIM2, qui vise à consolider 3 logiciels d’aide à la décision en imagerie microscopique 
médicale en vue de leur industrialisation à travers la création d'une start-up. Cette 
étape de maturation vient compléter les recherches menées depuis des années et qui 
ont permis de développer ces logiciels de pointe. Cette dernière brique technique 
permettra de valider les 3 logiciels en environnement médical afin de les rendre 
opérationnels pour une potentielle mise sur le marché. 

- 3NC - Normandie Nucléaire, Nouvelles Compétences 
Le projet 3NC (Normandie Nucléaire, Nouvelles Compétences), fédéré par la Région 
Normandie et porté par les universités, les grandes écoles et les entreprises de Normandie, 
lauréat de l’appel à projets de l’Etat « Compétences et métiers d’avenir » a pour objectif 
d’augmenter l’offre de formation de techniciens et d’ingénieurs au titre de la reconstruction de 
la filière électronucléaire française, pour permettre à près de 6 000 jeunes de se former à la 
filière nucléaire de l’infra bac au bac +2 et à près de 750 étudiants de bac +3 et plus d’ici 2030. 
 
Dans le cadre de ce projet, la Région a attribué des subventions pour un montant total de de 
près de 2,5 millions d’euros au GANIL, à l’Université Le Havre Normandie, à l’Université 
de Rouen Normandie et à l’Université de Caen Normandie pour financer leur plan 
d’actions avec l’objectif de renforcer l’offre de formation dans le domaine du nucléaire.  
 
Une enveloppe globale de 31 789 euros a aussi été allouée à Relais d’Sciences et au 
Groupe Astronomique de Querqueville dans le cadre du projet 3NC pour la mise en place 
d’un programme d’actions pour favoriser la diffusion de la culture scientifique, technique 
et industrielle (CSTI). 
 

ORIENTATION ET FORMATION 

- Nouvel appel à projets « Actions de raccrochage : parcours diplômant en école de 
production » 

Les élus régionaux ont approuvé le lancement d’un appel à projet « Actions de raccrochage : 
parcours diplômant en école de production ». Pourront être soutenues des actions 
pédagogiques de remédiation pour la formation qualifiante de niveau 3-CAP, intégrant 
l’accompagnement à la persévérance des apprenants, pour leur maintien dans leurs parcours 
de formation qualifiante au sein des écoles de production de Normandie. La clôture de cet 
appel à projets est le 30 juin 2026, la Région lui alloue une enveloppe de 4 millions d’euros.  

Également, dans le cadre de sa politique en faveur de la formation et de l’orientation, la Région 
attribue : 

- Une enveloppe globale de 218 223 euros aux organismes de formation pour le 
financement de 77 places de formation au titre du programme « Une formation, un 
emploi » ; 

- Un montant total de 28 560 euros de subventions pour accompagner 21 Normands 
engagés dans une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) ; 

- Des aides individuelles pour le financement du permis de conduire de 15 stagiaires 
de la formation professionnelle pour un montant total de 7 659 euros ;  
 

- Soutien aux étudiants en masso-kinésithérapie  



Afin d’améliorer la démographie des personnels de santé en Normandie, la Région a mis en 
place un dispositif permettant aux jeunes diplômés des instituts de formation normands de 
percevoir une aide financière équivalente au coût de leurs frais de scolarité s’ils 
choisissent d’exercer leur métier soit dans le secteur public, soit, en libéral, dans une zone 
fortement déficitaire en professionnels masseurs kinésithérapeutes. Dans ce cadre, des 
aides ont été attribuées à 22 jeunes diplômés pour un montant total de 385 400 euros.  
 
- Evolution de la carte des formations sanitaires et sociales 2024-2025 
Les élus régionaux ont approuvé l’évolution de la carte des formations sanitaires et sociales 
de Normandie, pour l’année 2024-2025, avec l’ouverture de 43 places supplémentaires de 
formation :  

- Educateur spécialisé :  + 10 places, 
- Assistant familial : + 15 places, 
- Accompagnant Educatif et Social : + 14 places 

 

JEUNESSE ET SPORT 

Dans le but de développer des pratiques sportives sur tout le territoire, la Région a attribué :  
 30 700 euros pour permettre à 8 clubs de faire l’acquisition de matériel sportif dans 

les disciplines tir et tir à l’arc ; 
 58 700 euros au total pour accompagner 12 événements sportifs dans 7 disciplines 

sur le territoire ;  
 2,03 millions d’euros au total pour soutenir les activités de formation de 23 grands 

clubs normands ;  
 43 800 euros d’aides individuelles pour les athlètes de haut-niveau ; 
 Plus de 1,2 million d’euros pour accompagner la rénovation d’équipements 

sportifs utilisés par les lycéens, dont 1 million d’euros à la Commune de Louviers 
(27) pour la construction du gymnase Philippe Croizon sur le Stade Carrington ; 

 313 000 euros pour l’organisation de 4 évènements nautiques, dont 300 000 
euros pour l’organisation en octobre 2025 de la 17ème édition de la Transat Jacques 
Vabre Normandie Le Havre;  

 3 775 euros au Canoë Club Avranches pour l’aménagement de conteneurs, soit 
de la construction légère, pour l’installation de table de marque et d’espaces de 
stockage sur l’Ecoparc de Tirepied.  

 
Au titre de sa politique en faveur de la jeunesse, la Région accorde les subventions suivantes : 

• 682 020 euros pour favoriser la mobilité de 734 jeunes Normands au titre du dispositif 
Pass Monde ;  

• Une enveloppe globale de 225 000 euros à l’Agence associative Normandie 
média – Zones d’Ondes et à l’association Culture et Nature pour la mise en œuvre 
des différentes actions du dispositif éducatif « Reporters Normandie Jeunes », qui 
seront développées lors de l’année scolaire 24/25.  

- Mémoires d’Auschwitz 
Les élus régionaux attribuent 124 000 euros au dispositif « Mémoires d’Auschwitz », 
développé par le Mémorial de la Shoah, qui propose à des classes de lycéens et d’apprentis 
encadrés par leurs enseignants (environ 150 jeunes au total), recrutés via un appel à projet, 
de développer un projet pédagogique tout au long de l’année en lien avec l’histoire de la 
Shoah. Ce dispositif s’articule autour de trois temps forts : une journée d’étude animée par le 
Mémorial de la Shoah en octobre 2024, un voyage d’étude à Auschwitz sur deux jours via un 
avion spécialement affrété au départ de l’aéroport de Deauville les 20 et 21 novembre 2024, 
et une manifestation de restitution des productions pédagogiques des jeunes à Caen, le 3 juin 
2025 dans le cadre de la séquence jeunesse.  
 



De plus, cette année, à titre exceptionnel dans le contexte du 80ème anniversaire de la 
libération du camp d’Auschwitz, « Mémoires d’Auschwitz » s’articulera avec le dispositif 
d’écriture créative « Encrage » inscrit dans le Programme Régional d’Actions Educatives qui 
permettra l’édition d’un recueil de textes rédigés par les jeunes encadrés par des auteurs 
professionnels. Dans ce contexte également, une exposition photo dédiée au voyage d’étude, 
sera réalisée par le photographe Olivier Mériel. Cette exposition sera notamment présentée 
dans le cloître de l’Abbaye aux Dames, à Caen, au premier semestre 2025. 

- Classe Nautic en Normandie 
La Région accorde 230 697 euros pour le dispositif de démocratisation des pratiques 
nautiques « Class Nautic en Normandie » destiné aux publics issus des établissements 
relevant de la compétence de la Région (lycées, CFA, MFR, organismes de formation, 
missions locales), développé avec 4 ligues régionales (aviron, canoë-kayak, char à voile et 
voile) et en partenariat avec le GRAINE Normandie pour les aspects environnementaux et 
climatiques. 
 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

- Contractualisation territoriale 2023-2027 
La Région poursuit sa démarche de contractualisation avec plusieurs territoires, permettant 
de soutenir les projets finalisés des communautés de communes. Elle attribue ainsi : 
 Plus de 3,42 millions d’euros à Normandie Cabourg Pays d’Auge pour la réalisation de 

14 projets structurants, 
 Plus de 1,15 million d’euros à la Communauté de communes Lyons Andelle, pour la 

réalisation de 4 projets structurants 
 484 358 euros à la Communauté de communes du Pays Fertois et du Bocage 

Carrougien, pour la réalisation de 7 projets structurants 
 Plus de 10,49 millions d’euros à la communauté d’agglomération Evreux Portes de 

Normandie, pour la réalisation de 24 projets structurants  
 Plus de 27,33 millions d’euros à la Communauté urbaine de Caen la mer pour la 

réalisation de 33 projets structurants,  
 Plus de 4,71 millions d’euros à la Communauté urbaine d’Alençon pour la réalisation 

de 17 projets structurants.  
 
- Accompagner le développement des territoires 
Le dispositif d’aide « Revitalisation des centres : Aide aux Commerces des Territoires - ACTe 
» visant notamment à favoriser le maintien et la modernisation des commerces dans les 
centralités, en particulier les secteurs ruraux où ceux-ci jouent un rôle économique et social 
majeur. A ce titre, la Région attribue une subvention de 60 000 euros au GIP 
d’Aménagement du Territoire du Pays d’Alençon pour le financement de ce dispositif 
d'appui des commerces de proximité sur la Vallée de la Haute Sarthe.  
 
209 077 euros pour la réhabilitation de 29 logements sont aussi attribués dans le cadre du 
renforcement de l'offre locative dans les centres-villes et les centres-bourgs ruraux.  
 
- Encourager la revitalisation urbaine 
Le dispositif « soutien à l’innovation dans les quartiers prioritaires » prévoit 
spécifiquement le soutien aux projets de sensibilisation à l’entrepreneuriat en amont de 
l’émergence du projet d’entreprise ainsi qu’à l’ingénierie pour la mise en place de projets 
contribuant à l’accès à un parcours d’insertion professionnelle.  
 
Dans ce cadre, les élus régionaux accordent 114 500 euros à 5 projets, dont 30 000 euros à 
l'association Les Reines pour son projet de service de garde à domicile en horaires atypiques. 
Cette association propose d’aider les parents à concilier vie professionnelle et vie familiale et 
à faciliter leur quotidien. Elle propose ainsi une garde d'enfant à domicile flexible et adaptée 



aux besoins des familles, des ateliers de soutien à la parentalité sur des thèmes comme le 
bien-être alimentaire, et un pédibus pour assurer le transport des enfants à l'école et pour 
soutenir les familles monoparentales, et plus particulièrement les femmes seules avec 
enfant(s). 
 
En outre, le dispositif « Rénovation urbaine en faveur des quartiers prioritaires » a pour 
objectif d’accompagner les villes et agglomérations dans leurs projets de revalorisation des 
quartiers ciblés par la géographie prioritaire de la politique de la ville, contribuant ainsi à 
l’amélioration du cadre de vie de leurs habitants et s’inscrivant en partie dans le cadre du 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain porté par l’ANRU. Les élus régionaux ont 
donc décidé d’accompagner à hauteur de 1,16 million d’euros 7 projets de rénovation 
urbaine dans des quartiers prioritaires de la ville, dont 300 000 euros à la Ville de Cléon pour 
la construction d'un Centre Socio-éducatif (CSE) et d'un Point d'Accueil Information et 
d'Orientation (PAIO) pour les 16-25 ans.  
 
SANTE 
 
- Plan régional d’investissement issu du SEGUR de la Santé (2021-2030) 
Les élus régionaux allouent plus de 3,41 millions d’euros d’aides à 4 établissements de 
santé de Normandie dans le cadre du plan régional d’investissement issu du SEGUR de 
la Santé (2021-2030), dont 1,47 million d’euros au Centre Hospitalier Public de Cherbourg 
pour la création d'un internat pour les internes de médecine à Cherbourg-en-Cotentin. La 
programmation comprend aujourd’hui 40 logements, permettant d’accueillir 96 personnes (96 
chambres). 
 
Par ailleurs, dans le but de lutter contre la désertification médicale et de favoriser l’accès aux 
soins à tous, la Région attribue :  

- 150 000 euros à la communauté d’agglomération Caux Seine Agglo pour la 
création d’une maison de santé pluridisciplinaire à Lillebonne ;  

- 124 950 euros dans le cadre de son dispositif « soutien aux initiatives 
territoriales pour améliorer l’offre de soins en Normandie», dont 64 950 euros à la 
Commune de Louviers pour son projet d’acquisition d’une télécabine de consultation 
ophtalmologique, qui sera installée au centre hospitalier intercommunal Elbeuf-
Louviers-Val de Reuil.  

 
TRANSPORTS 
 
- CPIER Vallée de la Seine 2023-2027 
Pour mémoire, la Région Normandie a approuvé le projet de Contrat de Plan Interrégional 
EtatRégions pour la Vallée de la Seine 2023-2027 lors de l’Assemblée Plénière du conseil 
Régional en date du 24 juin 2024.  
 
Trois projets portés par Logistique Seine Normandie, filière d’excellence accompagnée 
depuis 2017 par la Région Normandie dans le cadre du CPIER, vont être accompagnés à 
hauteur de 73 889 euros :  
 les Commissions Performances pour accompagner les entreprises du secteur de la 

logistique (multimodalité, écoresponsabilité, risques…),  
 l’Observatoire Paris Seine sur le foncier logistique,  
 le schéma de cohérence logistique pour valoriser la démarche innovante engagée 

depuis 2020 auprès des acteurs et des territoires normands et franciliens.  
 
Une aide de 17 250 euros est également accordée au CEREMA pour le projet "Mission 
d’ingénierie de support pour la transition écologique, énergétique et industrielle de la Vallée 
de la Seine”.  
 



- Réaménager les gares et rénover les infrastructures ferroviaires 
La Région Normandie attribue à SNCF Gares et Connexions :  
 305 760 euros pour le financement de la phase AVP pour la mise en accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite des quais et du passage souterrain de la gare de Oissel ;  
 44 573 euros pour le financement des études de faisabilité (FAI) / Avant-Projet (AVP) 

/ Projet-Dossier de Consultation des Entreprises (PRO-DCE) pour la mise en 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite du hall voyageurs de la gare de Gisors,  

 300 000 euros pour le financement des études de faisabilité (FAI) / Avant-Projet (AVP) 
/ Projet-Dossier de Consultation des Entreprises (PRO-DCE) et travaux pour la mise 
en accessibilité aux personnes à mobilité réduite du hall voyageurs de la gare de 
Verneuil-sur-Avre,  

 200 000 euros pour le financement de la phase d’études avant-projet - projet et dossier 
de consultation des entreprises pour la mise 858 en accessibilité des quais de la gare 
de Sées,  

 37 205 euros pour le financement des études de faisabilité (FAI) / Avant-Projet (AVP) 
/Projet-Dossier de Consultation des Entreprises (PRO-DCE) pour la mise en 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite du hall voyageurs et des toilettes de la 
gare de Mézidon-Canon.  

 
- Nouvel atelier du Havre 
La Région Normandie attribue à SNCF Réseau plus de 1,94 million d’euros pour financer 
les travaux permettant l’exploitation traversante du Technicentre du Havre.  
 
En effet, cet atelier, mis en service le 8 juillet 2024, a été raccordé au Réseau Ferré National 
(RFN), côté Gare du Havre début juillet, permettant ainsi son exploitation en impasse dans un 
premier temps. Ces nouveaux travaux vont permettre, dans un second temps, de raccorder le 
technicentre du Havre au RFN vers Paris, afin d’ouvrir l’exploitation du site de manière 
traversante, pour disposer d’une installation performante.  
 
- Soutien à la SNSM 
Les élus régionaux ont décidé d’attribuer à la Société Nationale de Sauvetage en Mer 
(SNSM) la somme globale de 945 851 euros :  
 55 000 euros pour l’acquisition d’une embarcation semi-rigide SRA 750 pour la station 

SNSM d’Agon-Coutainville,  
 262 104 euros pour l’acquisition d’une Vedette de Sauvetage Côtier de 1ère classe 

(VSC1) pour la station SNSM de Courseulles-sur-Mer,  
 476 594 euros pour l’acquisition d’un Navire de 1149 Sauvetage Hauturier de 1ère 

classe (NSH1) pour la station SNSM de Granville,  
 152 153 euros pour l’acquisition d’un Navire de Sauvetage Hauturier de 1ère classe 

(NSH1) pour la station SNSM de Ouistreham.  
 
- Soutien à Ports de Normandie 
La Région Normandie apporte son soutien à Ports de Normandie à hauteur de plus de 5,51 
millions d’euros pour des projets relevant des contributions statutaires, relatifs à la 
réhabilitation de l’écluse Ouest de Ouistreham, à l’alimentation électrique des ferries et navires 
de croisières à Cherbourg et des ferries à Caen-Ouistreham, aux investissements prioritaires 
2024, qui comprennent des travaux de voierie, de confortement d’une digue ou encore sur des 
bâtiments industriels, ainsi que le financement de la subvention à SNCF Réseau, relative aux 
travaux ferroviaires entre la gare et le port dans le cadre du projet d’autoroute ferroviaire 
Cherbourg-Bayonne.  
 
AGRICULTURE ET PECHE 
 
- Convention de partenariat pour le partage d’une application cartographique des 
fournisseurs normands 



La Région Normandie a créé une application cartographique intitulée « J’achète local dans 
mon établissement », destinée aux acheteurs et fournisseurs de la restauration scolaire, qui 
totalise plus de 6 000 connexions et recense 380 fournisseurs normands souhaitant 
approvisionner la restauration collective.  
Les élus régionaux ont approuvé les termes d’une convention de partenariat qui permet à la 
DRAAF Normandie d’accéder à cet outil pour une diffusion auprès de l’ensemble des 
acheteurs publics des groupements hospitaliers. 
 
Dans le cadre de son soutien à l’agriculture, la Région alloue les subventions suivantes :  

• une enveloppe globale de plus de 6,47 millions d’euros pour financer 94 projets 
d’investissements d’exploitations agricoles ;  

 266 730 euros pour financer 4 projets au titre du dispositif « Partenariats 
Agricoles : Innovation et Valorisation » visant à faire émerger et accompagner des 
projets portés dans un cadre partenarial, collectifs innovants ainsi que ceux 
promouvant l’alimentation et les circuits courts, la structuration des filières ;  

 Des subventions pour un montant total de 20 785 euros pour permettre à  
6 éleveurs normands d’augmenter la proportion d’animaux de race normande dans 
leur troupeau ; 

 162 000 euros à 9 exploitations agricoles sélectionnées répondant aux critères 
d’éligibilité du dispositif Contrat de transition : MAEC forfaitaire « Transition des 
pratiques » ; 

 Une enveloppe de 432 684 euros réparties entre les différents organismes de conseil 
agréés pour les 306 demandes de paiement de Conseil Agricole Stratégique 
Economique et Environnemental ;  

 Plus de 1,47 million d’euros au titre de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) pour 
accompagner 58 projets d’installation et 11 500 euros au titre de l’aide « Impulsion 
Installation » pour accompagner l’installation d’un nouvel agriculteur ;  

 55 352 euros à l’association AOP « PRES-SALES DU MONT-SAINT-MICHEL » de 
Normandie pour le projet « Préservation et développement de l'activité d'élevage ovin 
sur les prés-salés »,  

 104 352 euros à l’Organisme de Sélection Cotentin Avranchin Roussin (OSCAR) 
pour le projet « Structuration filière races ovines patrimoniales normandes 2024-2026 ;  

 Une subvention à la SAFER de Normandie d’un montant total de 24 128 euros au 
titre du dispositif « portage foncier », pour 2 projets de portage foncier. L’objectif est de 
faciliter l’accès au foncier des jeunes agriculteurs en prenant en charge les frais liés au 
portage de tout ou partie du foncier agricole sur lesquels ils vont s’installer, afin de leur 
permettre de finaliser le montage de leur projet de reprise ou le temps de trouver des 
bailleurs.  

 
- Projet pilote pour la préservation de la race de la Poule de Gournay 
La Région soutient le projet pilote du GAEC de la Cayenne à hauteur de 24 134 euros, 
pour la préservation de la race Poule et coq de Gournay, qui permet de développer de 
nouvelles méthodes de d’élevage en lien avec les attentes des producteurs et 
consommateurs. L’élevage de volailles de Gournay conduit par le GAEC de La Cayenne était 
exclusivement mixte. Ce projet pilote a pour objet de tester une nouvelle conduite en séparant 
les sexes dès le sexage possible des individus. Ensuite les femelles seront conduites sur un 
système poularde et les mâles seront chaponnés. L’objectif est de tester ce nouveau système 
de conduite jamais réalisé sur de la volaille de Gournay, de faire des essais d’abattage à 
différents temps 150, 160 et 180 jours. Le partenaire du GAEC de la Cayenne est le syndicat 
de la volaille. Ce dernier possède l’expertise marché et accompagnera l’élevage jusqu’à la 
partie finition et commercialisation. Les animaux seront ensuite expertisés par les opérateurs 
de Rungis pour aider à positionner ce produit sur une segmentation de niche. 
 
FILIERE BOIS  
 



Au titre de sa politique en faveur de la filière bois, la Région Normandie accorde les 
subventions suivantes : 

- 2 950 euros pour financer 3 prestations de conseil au titre du dispositif 
Normandie Forêt Conseil permettant l’accompagnement des prestations auprès des 
propriétaires forestiers privés et des collectivités territoriales ; 

- 159 569 euros à 4 projets d’investissements d’entreprises de la filière bois dont 
123 272 euros à la SAS Bomatec de Rives en Seine (76) pour financer son nouveau 
centre d'usinage qui va permettre d'augmenter les capacités de production et 
l’embauche de 6 nouvelles personnes ;  

- 51 710 euros pour 4 projets de reboisement, d’amélioration de peuplement ou de 
desserte forestière au titre du dispositif Normandie Forêt Investissement.  

 
FILIERE EQUINE 
 
Au titre de son soutien à la filière équine, la Région Normandie attribue les aides suivantes : 

- 604 383 euros pour aider les projets d’investissements de 13 entreprises de la 
filière équine, dont 102 262 euros aux Ecuries du Merisier à Cormolain (14) pour la 
création d’une écurie ;  

- 5 000 euros à la Société Hippique Percheronne de France pour l’organisation du 
Championnat de France Percheron 2024.  

 
FILIERE PECHE ET AQUACULTURE 
 
Les élus régionaux ont décidé d’accorder les subventions suivantes : 

- 2696 euros pour financer 2 aides individuelles aux acteurs de la filière pêche et 
aquaculture, au titre du dispositif « Chèque conseils Pêche et Aquaculture » ; 

- Une enveloppe globale de 3,1 millions d’euros (dont des fonds FEAMPA) à 11 
entreprises de la filière pêche et aquacole ;  

- 53 193 euros pour soutenir l’expérimentation EXFILCA, qui porte sur l’utilisation de 
filières dans la production d’huitres en remplacement des tables classiques afin d’éviter 
les ensablements dans le secteur de Chausey ; 

- 55 990 euros à l’Institut Maritime de Prévention pour le financement des 
équipements de sécurité pour les élèves des lycées professionnels maritimes de 
Normandie 2024/2025 et remise officielle des VFI ;  

- 505 077 euros (dont des fonds FEAMPA) pour accompagner les investissements de 
6 entreprises de la filière pêche.  

 
CULTURE  

- Culture santé 
40 100 euros ont été votés pour réaliser des ateliers de pratique musicale ou théâtrale avec 
des jeunes d’Instituts médico-éducatifs. 
 
- Education artistique et culturelle pour enfants et adolescents 
75 727 euros ont été votés pour réaliser des projets d'Éducation Artistique et Culturelle :  
dont : 

- 10 318 euros au PHARE CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DU HAVRE pour 
la découverte du travail de Fouad Boussouf en lien avec le Volcan Scène Nationale du 
Havre et le Ballet de Genève au bénéfice de jeunes des Lycées Jules Siegfried au 
Havre et Jeanne d'Arc à Sainte Adresse. 

 
- 11 785 euros au SABLIER à IFS pour le monde est à vous en lien avec la Compagnie 

La Magouille et la Barbaque Cie, art de la marionnette, au bénéfice de jeunes de l’Ecole 
de la 2ème chance à Hérouville Saint-Clair, du Lycée Professionnel Rabelais à Ifs, du 
Lycée Guillaume Le Conquérant (site Guibray) à Falaise.  



 
- 19 900 euros à LA RENAISSANCE à MONDEVILLE pour le projet théâtral Crocolion 

en lien avec la Cie Hors d'œuvres, La Cidrerie à Beuzeville, Juliobona à Lillebonne, et 
le Théâtre Municipal de Coutances au bénéfice de 220 jeunes des lycées Paul Cornu 
à Lisieux, Le Robillard à Saint Pierre Sur Dives, Agricole de Neufchâtel en Bray et Paul 
de Coubertin à Bolbec. 

 
- Accès à la culture pour le plus grand nombre 
33 053 ont été votés à cet effet dont :  

- 10 000 euros à la commune d'EU pour le projet « La mémoire ouvrière et industrielle 
de la vallée du verre ». Le Théâtre du Château souhaite poursuivre avec la Compagnie 
Le K un projet participatif en lien avec l'une des spécificités du territoire : l’industrie 
verrière. 

- 4 000 € l’association rouennaise, Groupement pour l’Insertion des Handicapés 
Physiques de Normandie (GIHP) qui favorise et développe l'accès à la culture et aux 
loisirs des personnes handicapées et des personnes en perte d'autonomie. 

 
Dans le cadre du Fonds d'aide pour le développement du livre en Normandie (FADEL), 
60 030 € ont été votés pour soutenir la création, la recherche et la circulation des œuvres. 
 
- Fonds d'aide à la création et à la production cinéma, audiovisuelle et multimédia en 
Normandie  
Une subvention totale de 967 000 € a été accordée au Fonds d’Aide Cinéma, Audiovisuel et 
Multimédia en Normandie. La Région apporte une aide financière à des projets d’œuvres de 
courte ou de longue durée. Ces aides peuvent intervenir, suivant les types d’œuvres (fiction, 
animation, documentaire, web-documentaire, images différentes ou nouveau média…) au 
stade de l’écriture, de la réécriture, du développement ou de la mise en production et/ou co-
production à l’international. La Région Normandie met également en œuvre un dispositif de 
soutien au parcours d’auteur.  
 
- Réseaux cinéma et audiovisuel 
- 60 000 euros ont été alloués à l’association du CAFE DES IMAGES à Hérouville Saint-Clair 
pour la poursuite de ses activités. 
- 42 904 euros ont été accordés à NORMANDIE IMAGES pour son soutien à la diffusion, à la 
médiation et à la communication ainsi que pour l’acquisition de matériel informatique, 
audiovisuel et logiciel. 
 
- Modernisation de salle de cinéma  
Dans le cadre du Contrat de Territoire 2023-2027 du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
(PETR) du Pays du Perche Ornais, 100 000 ont été alloués au foyer theillois pour la rénovation 
et mise aux normes du cinéma Saint Louis à Val au Perche. 
 
- Festivals arts plastiques, cinéma et audiovisuel, vie littéraire et savoir 
Ont été votés :  
- 20 000 euros pour Festival du Grain à démoudre du 16 novembre au 24 novembre 2024 à 
GRONFREVILLE L'ORCHER ; 
- 12 000 festival This is England, le festival du court métrage britannique de Rouen, qui se 
déroulera du 16 au 24 novembre 2024 ; 
- 10 000 pour le SALON DU LIVRE D'ALENÇON qui se déroulera du 7 au 13 octobre 2024 ; 
- 14 000 euros pour le Festival de la bande dessinée Normandiebulle qui se déroulera du 
28 au 29 septembre 2024 à DARNETAL ; 
- 20 000 euros pour le festival du livre de jeunesse de Rouen qui se déroulera du 8 au 11 
novembre 2024. 
 
- SEPTEMBRE MUSICAL DE L'ORNE  



50 000 euros ont été alloués pour la 42ème édition du festival Septembre musical de l'Orne 
du 6 au 29 septembre 2024. Le festival accueille notamment de jeunes lauréats de concours 
internationaux et réserve une place significative à la création contemporaine. Le festival se 
tient sur 4 week-end dans divers lieux emblématiques : Basilique Notre Dame d'Alençon, 
Cathédrale Notre-Dame de Sées... De multiples actions culturelles sont développées pour les 
habitants et le public. 
 
- Spectacle Vivant 
115 000 euros ont été votés en faveur de structures et artistes dont :  

- 55 000 euros pour la poursuite des activités du Quai des Arts. Le théâtre de la Ville 
d'Argentan déploie chaque année une saison pluridisciplinaire accessible à toutes et 
tous. Un important volet d'actions culturelles est par ailleurs proposé. Le Quai des Arts 
accueille chaque année en résidence des compagnies régionales et nationales. 

- 15 000 euros à la ville de Beuzeville pour la Poursuite des activités du Théâtre La 
Cidrerie, lieu culturel pluridisciplinaire implanté dans un site patrimonial industriel 
réhabilité.  
 

- Spectacle vivant - Productions mutualisées  
La Région Normandie s’est associée avec les Régions Pays de la Loire et Bretagne afin de 
soutenir des lieux de diffusion accueillant en commun une résidence d’une compagnie de 
spectacle vivant. Une subvention totale de 69 800 euros a été votée dont : 

- 10 000 euros pour la production mutualisée du projet Mesure pour mesure de la 
Compagnie Dodeka accueillie en résidence du 28 octobre 2024 au 10 novembre 2024 
au COMITÉ COUTANÇAIS D'ACTION CULTURELLE. Le Comité Coutançais 
accompagnera en coproduction le projet artistique, en partenariat avec la ville de 
Falaise, l'Archipel, à Granville et la Renaissance, à Mondeville).  

- 5 300 euros pour l’aide à la production mutualisée pour la création "Diogène, ma mère 
et l'ours blanc" de la compagnie Tourner la Page, accueillie en résidence du 28 octobre 
2024 au 7 novembre 2024 à Fécamp. L'association Le Passage accompagnera en 
coproduction le projet artistique, en partenariat avec le Théâtre de l'Archipel, les villes 
de Bayeux et de Saint-Lô.  
 

- Spectacle vivant - Aménagements et équipements scéniques 
- 39 256 euros ont été votés pour le renouvellement et la consolidation du parc technique 

en 2024 du PHARE CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DU HAVRE 
NORMANDIE ; 

- 32 000 euros au THEATRE DU PREAU DE VIRE pour l’acquisition de matériel 
scénique en 2024 ; 

- 16 352 euros à PAPA S PRODUCTION Le Havre pour le renouvellement du matériel 
technique pour la scène de musiques actuelles Le Tétris ; 

- 33 576 euros à la COMMUNAUTE URBAINE D'ALENCON pour le renouvellement du 
matériel technique de la scène de musiques actuelles La Luciole en 2024. 

 
- Arts et musées - création et diffusion 
40 000 euros ont été attribués à la ville du HAVRE au titre de l’aide régionale aux résidences 
et au projet de recherche Fort de Tourneville. 
 
- Patrimoine culturel 
776 361 € ont été votés au titre de la restauration de monuments historiques et patrimoniaux 
dont :  

- 144 000 euros à la ville d’EVREUX pour la restauration de l'église Saint Taurin ; 
- 148 289 euros à l'Association Culturelle des Amis de la Synagogue d'ELBEUF pour la 

restauration de la Synagogue d'Elbeuf  
- 88 000 euros à commune de BEZU LA FORET pour la restauration partielle de l'église 

Saint Martin à Bézu-la-Forêt (27) ; 



- 149 933 euros pour la restauration des menuiseries extérieures du logis du manoir de 
la Chaslerie (61) ; 

- 180 000 à l’ASSOCATION DU PRIEURÉ DU MONT-SAINT-MICHEL pour la 
restauration du Logis de l'Abbé du Prieuré du Mont-Saint-Michel ; 

- 57 139 euros à la ville de LISIEUX pour la sécurisation des vitraux de l'ancienne église 
Saint-Désir. 

 
TOURISME  
 
296 951 euros ont été votés pour accompagner les professionnels du tourisme dans leurs 
démarches de qualification et de professionnalisation dont : 

- 235 951 euros à la CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE REGION 
NORMANDIE pour ses démarches Normandie qualité tourisme.  

 
- Événements touristiques  
Les aides suivantes ont été allouées :  

- 20 000 euros à l’ASSOCIATION RAID TOLKIEN pour la 13ème édition du Festival 
Cidre et Dragons qui a eu lieu ce week-end à Merville Franceville-Plage ; 

- 15 000 euros à la Communauté de communes de GRANVILLE, TERRE ET MER 
pour l'organisation du Festival des Voiles de Travail fin août. 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
- IDEE Action Mobilité durable - véhicules électriques 
607 259 euros au titre du dispositif IDEE Action Mobilité durable - véhicules électriques 
dont :  

• 7 259 euros à l’association LES DEJANTES, pour l'implantation d'un atelier d'aide à la 
pratique et la réparation du vélo sur la commune de Mondeville ;  

• 600 000 euros au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU CALVALDOS 
(SDEC) pour l'installation de 125 bornes de recharge sur la période 2023/2025. 

 
- Plan Normandie Bâtiments Durables  
Le plan “Normandie Bâtiments Durables” a pour ambition de répondre aux enjeux 
environnementaux, économiques et sociaux de la construction durable et de la rénovation 
énergétique du parc bâti normand. A ce titre, les élus régionaux accordent une enveloppe de 
308 000 euros à 3 syndicats de copropriétés dont 160 000 euros à Pozzo Gestion, 
représentant le syndicat des copropriétaires « Le Stade » pour la rénovation énergétique de 
la Résidence du Stade (80 logements) située rue de la Résidence du Stade à Granville.  
 
- « Chèque éco-énergie » - Rénovation énergétique de l’habitat individuel 
Plus de 1,86 million d’euros a été accordé pour la réalisation d’audits énergétiques et 
de travaux dans la mise en œuvre du plan “Normandie Bâtiments Durables” pour 
répondre aux enjeux environnementaux, économiques et sociaux de la construction durable 
et de la rénovation énergétique du parc bâti normand. 
 
En outre, 929 843 euros de fonds FEDER sont attribués pour aider 3 EPCI dans le cadre de 
la mise en œuvre du programme SARE (Service d’Accompagnement de la Rénovation 
Energétique), dont 198 520 euros à la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise 
pour la mise en oeuvre d'un Espace Conseil France Rénov'.  
 
- Economie circulaire, prévention et gestion des déchets  
La Région a pris l’engagement de mettre en œuvre les orientations opérationnelles de la 
Stratégie pour une économie circulaire en Normandie et de contribuer à l’atteinte des objectifs 
de prévention et de gestion des déchets du Schéma régional d'aménagement, de 



développement durable et d'égalité des territoires pour la Normandie (SRADDET). Dans ce 
cadre, ont été accordés : 

- 150 000 euros ont été accordés à la Communauté de Communes de Roumois 
Seine pour la mise en place de la tarification incitative 

- 5 000 euros au Syndicat Mixte pour l’étude et le traitement des ordures 
ménagères de l’Eure (SETOM) pour l’étude de faisabilité pour la mise en place d'un 
déconditionneur ;  

- 15 000 euros à Le Havre Seine Métropole pour le Salon Réinventif du réemploi et du 
recyclage sur le territoire Le Havre Seine Métropole.  
 

En outre, 144 145 euros sont attribués à 9 projets au titre du dispositif IDÉE Action régionale 
« Soutien aux projets d'éducation et d'accompagnement à la transition écologique ».  
 
- Encourager la production d’énergies renouvelables  
La Région Normandie accorde les aides suivantes :  

- 100 009 euros pour financer 5 projets dans le cadre de l’appel à projets « aide à 
l’investissement pour les installations photovoltaïques exemplaires en 
autoconsommation » qui vise à développer en Normandie des projets de production 
d’électricité photovoltaïque en autoconsommation individuelle ou collective, dont 
27 179 euros pour l’implantation d’ombrières photovoltaïques sur le parking du centre 
aquatique Auréo de la ville de Bayeux, compatible avec une insertion paysagère 
reussie et un cadre favorable à la biodiversité ;  

- 55 966 euros pour accompagner 4 projets de production d’énergies 
renouvelables au titre du dispositif IDEE Action « Production d’énergies renouvelables 
» visant à remplacer les énergies fossiles par le bois-énergie, la géothermie, le solaire 
thermique ou la méthanisation ;  

- Plus de 1,43 million d’euros pour soutenir 3 projets de construction d'une unité 
de méthanisation individuelle agricole, dont 496 181 euros d’aide européenne à la 
SARL EQUEMAUBIO pour la construction d'une unité de méthanisation individuelle 
agricole sur la commune de Equemauville (14).  

 
- Encourager la préservation de la biodiversité 
Les élus régionaux ont décidé d’accorder 688 712 euros de fonds FEDER et 234 800 euros 
de fonds régionaux pour financer les 8 projets retenus à l’issue de l’appel à projets FEDER-
Région 2023 " Etudes d’intérêt régional en faveur de la biodiversité normande ", dont 218 858 
euros à la Cellule de suivi du littoral normand pour le suivi des laminaires sur le littoral de Seine 
Maritime.   
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